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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-90192

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-90192

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SIVOM de la Vésubie (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25060044200025N° National d'identification : 
RoquebillèreVille : 

06450Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
2024-OP011-MOEIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

BAUDOIN IngridNom du contact : 
i.baudoin@sivom-vesubie.frAdresse mail du contact : 

+33 493036060Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Voir le Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Règlement de consultation En application de l’article 3 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’
architecture, la participation est réservée aux candidats qui présentent, soit à titre individuel, 
soit à travers un cotraitant du groupement, un architecte ou une société d’architecture 
répondant aux conditions définies par l’article 2 ou à l’article 10-1 de la loi du 3 janvier 1977 
précitée. Le candidat réunira impérativement les compétences suivantes : - Compétence 1 : 
architecte diplômé d’Etat - Compétence 2 : bureau d’étude technique pour les lots techniques 
(structure, fluides, synthèse entre lots techniques et architecturaux…) - Compétence 3 : Maître d’
œuvre d’exécution – Direction de l’Exécution des Travaux - Compétence 3 : économiste et OPC 
Étant précisé en cas de groupement, que l’un des membres peut réunir plusieurs compétences.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-90192
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-90192
https://www.marches-securises.fr
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Voir le Règlement de Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Voir le Règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
30/08/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le règlement de consultation.

Section 4 - Identification du marché

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation d'un bâtiment destiné à Intitulé du marché : 
accueillir une crèche

71000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation d'un bâtiment Description succincte du marché : 
destiné à relocaliser une crèche dans le rez-de-cour de l'ancien collège de Roquebillière

Promenade Jean Laurenti 06450 ROQUEBILLIERELieu principal d'exécution du marché : 
24Durée du marché (en mois) : 

entre euros et eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Mais fortement recommandée. La visite ne pourra être Autres informations complémentaires : 

effectuée que sur rendez-vous. Les candidats doivent impérativement prendre rendez-vous par mail : i.
baudoin@sivom-vesubie.fr (voir règlement de consultation)

31/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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